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PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR l.'ASSEMBLÉE NATIONALE ,

aie< \ant la ratification d'une convention portant création de /'Agence
multilatérale de garantie des investissements (ensemble deux annexes
et </, :/\ appendices ) faite à Séoul le 11 octobre I985 et de la résolution
adoptée a Washington le 30 octobre I987, signée par la France le
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I RANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M.LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

iRfii . »r .1 '\ •. < m ! 11 Jrs \ l!«ujes elr.tngerev de la défense ei des forces anneev vous reverve de

!.< ■ r p .( r ! ir ■! ,p « - Mni.SMi n spéculé dans les cond. h * r»s pre vues rwr le Reglement )

I -I \.\ einblee nationale a adopté, en première lecture, le projet de loi
dont la teneur suit

Voir les munit n*

Aw ivihkt- nationale <' U -.1 ) 771 , 908 et T A 177 .
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lrffir**1* du Vtï*

Article unique .

Est autorisée la ratification de la convention portant création de
l'Agence multilatérale de garantie des investissements ( ensemble deux
annexes et deux appendices ), faite à Séoul le 1 octobre 1985 et d'une
résolution adoptée à Washington D.C. le 30 octobre 1987 et dont les
traductions sont annexées à la présente loi ( I).

Ikhbcre en \ amce publit/. ■, a i'aris , le II octobre 1989.

Le Président,

Signé LAURENT FABIUS.
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